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Tous [es samedis, Var+natin ouvre
ses colonnes à UFC{ue Choisir.
Une association particulièrement
active dans te grand Est-Var
(agglomération de Fréjus-Saint-
Raphaël, Dracénie, golfe de Saint-
Tropez) pour défendre les
consommateurs. Une fois par
semaine, e[]e nous fait part d'une
diffïcutté d'un de ses adhérents.
Aujourd'hui, attention aux
communications hors forfait

D [es falts
Premier exemple. Les faits, Madame X,
charmante touriste profite d'un
voyage en Amérique centrale pour
découvrir un nouveau pays. Pour
profiter de son séjour, notre adhérente
consulte avec prudence lnternet
sur son smartphone pour connaître
principalement [a météo loca[e
histoire de mieux organiser
ses excursions. À son retour, notre
touriste vér'ifie son campte chez SFR

pour découvrir une facture de plus
de 3 600 € ! Surprise et inquiète,
Madame X se rend au siège de notre
association qui tui apporte une aide
pour envoyer un courner
recommandé [e 27 octobre 2014
au service clients de son opérateur.
À ta suite de cette première démarche,
la facture redescend à 1 896,85 €
Dans un second courrier adressé à SFR

[e 9 décembre zot4, l'association
indique que M'" X n'a jamais reçu
une alerte prévue dans [es conditions
générales de vente et d'utilisation
du mobile. Le z9 décembre, [e service
consommateur 5FR reconnaît son
erreur et décharge notre adhérente
du paiement du titige et manifeste
son professionnatisme en proposant

en plus un geste commercial
sur sa prochaine facture.

Deuxième exemple.
Té[éphoner en zone maritime
n'est pas sans risque. Même si tbn
a l'impression de ne jamais quitter
la France, utiliser son smartphone sur
un ferry peut coûter très cher. La faute
à une décision de Bruietles et
aux tarifs exorbitants appliqués par
les opérateurs. En effet, une décision
de [a Commission européenne
de zoro vise à harmoniser l'utilisation
des fréquences à bord des navires
en Europe et impose qu'au-de[à de
deux mi[[es nautiques des côtes,
les communications mobiles passent
forcément par [e réseau du navire,
et non plus par les antennes des
opérateurs.
Ainsi, cet abonné à Sosh lbpérateur
low cost d'Orange a eu [a mauvaise
surprise de découvrir une facture de
747 € au lieu des r4,9o€ habituels pour
des communications Wap/Wew
réseau maritime et aérien alors qu'il
se trouvait sur un ferry entre [a Corse
et [e continent I

I ilos conseils
Surfer sur internet à ['étranger
imptique de prendre contact avec son
opérateur. En effet, les forfaits mobiles
aVec lnternet illimité ne s'appliquent
généralement qu'en France
métropolitaine et en Corse.
Les connexions internet effectuées
à ['étranger (et dans [es Dom-Tom)
ce qu'on appetle aussi [e a roaming
data > sont facturés en hors forfait.
Crâce à I'Union européenne,
[a facturation des connexions
à lnternet, via un tétéphone portable
à l'étranger est mieux encadré et
protège davantage [e consommateur.
Ainsi, un 5MS d'avertissement
vous sera envoyé lorsque vous aurez
atteint 40 € de consomriation; votre
connexion sera automatiquement
coupée par votre opérateur
tétéphonique au-de[à de 5o € de
consommation, à condition d'être
situé dans un pays de ['Union.


